
Décret n° 2018-1027 du 23/11/18 portant publication de la
décision portant sur l'exclusion de petites quantités de
substances nucléaires en dehors d'une installation nucléaire du
champ d'application de la convention sur la responsabilité
civile dans le domaine de l'énergie nucléaire (ensemble une
annexe), adoptée par le Comité de direction de l'Agence pour
l'énergie nucléaire, à Paris le 3 novembre 2016 
(JO n° 273 du 25 novembre 2018)

NOR : EAEJ1821659D

Vus

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l'Europe et des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment ses articles 52 à 55 ;

Vu le décret n° 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la
publication des engagements internationaux souscrits par la France ;

Vu le décret n° 69-154 du 6 février 1969 portant publication de la convention sur la
responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire du 29 juillet 1960 et du
protocole additionnel à ladite convention du 28 janvier 1964 ;

Vu le décret n° 75-196 du 18 mars 1975 portant publication de la convention
complémentaire à la convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile
dans le domaine de l'énergie nucléaire (ensemble une annexe) faite à Bruxelles le 31
janvier 1963 et du protocole additionnel à la convention du 31 janvier 1963
complémentaire à la convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile
dans le domaine de l'énergie nucléaire, fait à Paris le 28 janvier 1964 ;

Vu le décret n° 75-693 du 23 juillet 1975 portant publication de la convention relative
à la responsabilité civile dans le domaine du transport maritime de matières
nucléaires, signée à Bruxelles le 17 décembre 1971 ;
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Vu le décret n° 79-623 du 13 juillet 1979 portant publication de la décision portant
sur l'exclusion de certaines catégories de substances nucléaires du champ
d'application de la convention sur la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie
nucléaire du 29 juillet 1960, et de la décision (ensemble une annexe) portant sur
l'exclusion de petites quantités de substances nucléaires du champ d'application de
la même convention, adoptées le 27 octobre 1977 ;

Vu le décret n° 91-27 du 4 janvier 1991 portant publication du protocole portant
modification de la convention du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le
domaine de l'énergie nucléaire, amendée par le protocole additionnel du 28 janvier
1964, fait à Paris le 16 novembre 1982 ;

Vu le décret n° 94-308 du 14 avril 1994 portant publication du protocole portant
modification de la convention du 31 janvier 1963 complémentaire à la convention de
Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie
nucléaire, amendée par le protocole additionnel du 28 janvier 1964, fait à Paris le 16
novembre 1982,

Décrète :

Article 1er du décret du 23 novembre 2018

La décision portant sur l'exclusion de petites quantités de substances nucléaires en
dehors d'une installation nucléaire du champ d'application de la convention sur la
responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire (ensemble une annexe),
adoptée par le Comité de direction de l'Agence pour l'énergie nucléaire, à Paris le 3
novembre 2016, sera publiée au Journal officiel de la République française.

Article 2 du décret du 23 novembre 2018

Le Premier ministre et le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 23 novembre 2018.

Emmanuel Macron
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Par le Président de la République :
Le Premier ministre,
Edouard Philippe

Le ministre de l'Europe et des affaires étrangères,
Jean-Yves Le Drian

Annexe : Décision portant sur l'exclusion de petites
quantités de substances nucléaires en dehors d'une
installation nucléaire du champ d'application de la
convention sur la responsabilité civile dans le domaine de
l'énergie nucléaire (ensemble une annexe), adoptée par le
comité de direction de l'agence pour l'énergie nucléaire, à
Paris le 3 novembre 2018

A consulter en pdf
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